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CONVENTION 
INTERNATIONALE DES 
DROITS DE L’ENFANT 

En 1989, les dirigeants de la planète s’engagent 
à construire un monde digne des 
enfants : le 20 novembre, la Conven-

tion relative aux droits de l’Enfant est adoptée à l’unani-
mité par l’ONU.

Pour la première fois de l’histoire, un texte international 
reconnait explicitement les moins de 18 ans comme des 
êtres à part entière, porteurs de droits sociaux, écono-
miques, civils, culturels et politiques – des droits fonda-
mentaux, obligatoires et non négociables.

Le consensus est inédit : avec 195 états, c’est le traité 
relatif aux droits humains le plus largement ratifié de 
l’histoire ! Seuls les États-Unis et la Somalie manquent 
à l’appel – le Soudan du Sud l’ayant ratifié en mai 2015.

Le 20 novembre 2019, cela fera donc 30 ans que la 
convention des droits de l’enfant a été adoptée. La CCAS 
a toujours manifesté son engagement auprès des enfants 
et des jeunes. Cet engagement s’illustre par plusieurs 
actions concrètes :

• La place des jeunes dans les ACM exprimée dans la 
convention des droits des jeunes à la CCAS

• Le soutien de projets d’aide au développement en lien 
avec les questions d’éducation et de conditions de vie 
des enfants à l’étranger : scolarisation des filles, accès à 
des écoles maternelles, électrification de maternités…

• Des actions locales lors des arbres de Noël des CMCAS 
avec les pères Noël verts, l’accueil des enfants du SPF 
dans des activités de CMCAS et dans les ACM. 

• L’accueil de mineurs migrants isolés dans les centres 
de vacances  

Ce 30ème anniversaire nous invite à fêter cet engagement 
mais aussi à réaffirmer la nécessité de maintenir voire 
d’intensifier les actions en direction de la jeunesse car il y 
a encore du chemin à parcourir. 

L’été 2019 sera l’occasion de proposer des actions particu-
lières sur les centres de vacances et en proximité autour 
de cette thématique. 



OBJECTIFS 

Encourager la participation 
et l’engagement des enfants  
et des jeunes 

Exprimer son engagement 
en développant des arguments. 

Connaître les 10 droits 
fondamentaux de la CIDE. 

Sensibiliser les jeunes  
à la situation des droits  
de l’enfant en France  
et dans le monde.

Proposer des outils  
de réflexion sur les droits  
de l’enfant pour éclairer  
les citoyens de demain

COMMENT ?

POUR LES PÔLE SA

 › Intégrer la question de la convention 
internationale des droits de l’enfant et 
plus largement de la citoyenneté dans les 
activités du quotidien. 

 › Veiller à remettre aux DACM avant leur 
encadrement le livre de Janus Korczak, Le 
Droit de l’enfant au respect   Pourquoi cet 
ouvrage ?. Janus Korczak est le père spiri-
tuel de la Convention des Droits de l’Enfant. 
Pour lui l’enfant n’est « ni ange, ni démon, 
c’est un citoyen considéré avec sérieux, un 
acteur de son éducation toujours associés 
aux décisions qui le concernent ».

 › Faire connaitre aux équipes d’encadre-
ment et mettre à disposition des DACM 
des supports et outils pédagogiques 
adaptés à chaque tranche d’âge pour 
favoriser l’échange avec les jeunes.

 › Inciter les DACM et RP à intégrer la CIDE 
dans les projets pédagogique et projets 
de séjours.

 › Organiser / proposer cette thématique 
comme objet du thème des journées de 
regroupement des jeunes des ACM et 
des CT.  

 › L’intention n’est pas d’imposer un 
système productiviste sur les séjours 
estivaux. Néanmoins, il est demandé de 
faire remonter auprès du département 
Culture Éducation Populaire Solidarités 
(CEPS)  les initiatives pédagogiques qui 
semblent intéressantes lors du bilan de 
fin de saison. 

EN ACM / CT POUR LES DACM / RP

 › Intégrer la CIDE dans les projets pédago-
giques / séjours.

 › Utiliser les ressources pédagogiques et 
outils pédagogiques adaptés à chaque 
tranche d’âge pour favoriser l’échange 
avec les jeunes. 



RESSOURCES PEDAGOGIQUES 

 COLLECTION 
KIDIKOI 

6-17 ans

Qu’il s’agisse du droit à la paix, 
à la protection, à la liberté, à 
l’alimentation, à une identité 
ou du droit à l’éducation, à 
la famille, à l’expression, à la 
santé ou à l’égalité, voici un 
jeu d’échanges et de débats 
qui invitera chacun à s’engager 
pour faire vivre les droits de 
l’enfant ici ou ailleurs !

Parce que chaque désir d’ac-
tion, chaque idée doit pleine-
ment être entendu, voici un jeu 
qui interroge et qui propose 
des défis à relever pour que 
chaque argument individuel 
ou collectif soit au service des 
droits des enfants !

 SUR LE CHEMIN DES  
DROITS DE L’ENFANT

9-11 ans

Ce jeu de plateau coopératif, 
intitulé « Sur le chemin des 
droits de l’enfant » s’inspire 
du jeu des « serpents et des 
échelles » sur le thème des 
droits de l’enfant et les enjeux 
nationaux et internationaux 
qui y sont liés.

Objectif : comprendre la situation 
des enfants en France et dans le 
Monde tout en s’amusant !

Par équipe ou individuellement, 
enfants et jeunes vont devoir 
réaliser différentes activités 
(quizz, mime, plaidoirie, dessin, 
etc) et relever de nombreux défis 
amusants pour arriver au bout 
du chemin des droits de l’enfant. 

Attention, il faudra aussi faire 
preuve de solidarité pour at-
teindre la ligne d’arrivée !

 EN AVANT  
VERS LA CITÉ IDÉALE

6-14 ans

« En avant vers la cité idéale ! » 
est un jeu de société péda-
gogique (plateau coopératif) 
inspiré du « Trivial pursuit » sur 
le thème des droits de l’enfant 
et des discriminations ! Un 
outil pédagogique avant tout 
ludique et coopératif, adapté 
pour les enfants dès 6 ans ! Par 
équipe et après avoir répondu 
à une série de questions en 
lien avec les droits de l’enfant 
et la lutte contre les discri-
minations, enfants et jeunes 
devront remporter les objets 
indispensables à la construc-
tion de la cité idéale !

Comment ? En relevant correc-
tement des défis amusants !

Un livret d’activités et un 
dossier éducateur-trice per-
mettent d’aller plus loin.



Ressources pédagogiques  
envoyées sur les territoires

Ressources pédagogiques téléchargeables  
disponibles sous actilog

  Culture Education Populaire et Solidarités  
  Convention Internationale des Droits de l’Enfant

  NOUS SOMMES  
AVANT TOUT DES ENFANTS !

9-17 ans 

Stop aux idées reçues sur 
les enfants et les personnes 
migrantes. En 2016, en France, 
l’accès à l’école n’est pas un 
droit effectif pour tous, en 
particulier pour les enfants les 
plus vulnérables  tels que les 
enfants migrants : le respect 
des droits fondamentaux 
de ces enfants est souvent 
bafoué. C’est le constat du 
rapport du Défenseur des 
droits. Bien que ratifiée depuis 
1989, la Convention interna-
tionale des droits de l’enfant 
(CIDE), qui pose le principe de 
la notion d’intérêt supérieur 

de l’enfant, reste largement 
méconnu en France.

Ce livret permet de parler, avec 
les enfants, des idées reçues 
sur les migrant-e-s, de s’in-
former sur les migrations, les 
droits de l’enfant et de décou-
vrir des témoignages d’enfants 
migrants. Des activités autour 
du bien-vivre ensemble sont 
proposées.

 COLLECTION  
ET SI ON S’PARLAIT ?

9-14 ans 

C’est un outil éducatif pour 
accompagner les enfants à 
mieux comprendre le monde 
qui les entoure et accéder à 
différents points de vue par 
le travail de la langue et des 
images. Écrite sous forme de 
dialogue entre enfants, elle 
ouvre le débat parce que la 
pensée ne peut être unique. 
Elle invite ainsi tous les enfants 
à développer une pensée 
propre sur des sujets qui les 
concernent dans une société 
en évolution constante, tels 
que la citoyenneté, la culture, 
la discriminations, les droits de 
l’enfant, l’égalité, l’environne-
ment, l’estime de soi, le handi-
cap, le harcèlement, l’histoire, 
la santé et la prévention.

http://actilog.asmeg.org/capslnext/cide/Documents%20partages/Forms/AllItems.aspx
https://lespetitscitoyens.com/wp-content/uploads/2018/02/Esop-complet.jpg
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/citoyennete/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/culture/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/discriminations/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/droits-de-lenfant/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/droits-de-lenfant/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/egalite/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/environnement/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/environnement/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/estime-de-soi/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/handicap/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/handicap/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/harcelement/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/histoire/
https://lespetitscitoyens.com/etiquette-produit/sante-prevention/


PACK DROITS DE L’ENFANT 
1 coloriage géant 

+ 1 jeu KIDIKOI Les droits de l’enfant
+  10 livrets  

Et si on s’parlait des droits de l’enfant ? 
+  Ca se fait/ Ca se fait pas  

& Possible/Pas possible  
OU  
On devrait/On devrait pas  
& Pareil/Pas pareil 

6-11 ans

Découvrir les droits de l’enfant en s’amusant, c’est 
possible, avec le coloriage géant des petits citoyens !

Que l’on soit adulte ou enfant, on a tous des droits. Être 
un petit citoyen ou citoyen tout court, cela implique de 
connaître ses droits et de les faire appliquer.

Parce que chaque idée, chaque désir d’action doit 
pleinement être entendu, ce kit pédagogique a 
été conçu pour interroger et proposer des défis à 
relever pour que chaque argument individuel ou 
collectif soit au service des droits des enfants. Ce 
pack est fait pour aider les enfants de 7 à 11 ans à 
mieux connaitre leurs droits. Vous pourrez échanger 
et débattre afin d’inviter chacun à s’engager pour 
faire vivre les droits de l’enfant ici ou ailleurs !

 LA VRAIE HISTOIRE  
DES GRANDS DROITS 

À partir de 4 ans

Portraits d’enfants qui illustrent 
les différents droits. Ce docu-
ment peut servir d’exposition 
et permettre l’échange avec les 
enfants et les jeunes. 

1875 1885 1895 1905 1915 1925 1935 1945 1955 1965 1975 1985 1995

Scolarité obligatoire jusqu'à 16 ans (1959)

Mouvement pédagogique d'éducation nouvelle* (1979)Loi ferryjhfrjfvh: 
Ecole obligatoire laïque et gratuite (1882) Scolarité obligatoire jusqu'à 14 ans (1936) Age du travail à 15 ans révolus. (1973)

Création du Comité de protection de l'enfance (1919)

Institution des tribunaux pour enfants (1912)

Année international de l'enfance (1979)

Charte des droits de l'enfant (1959) CIDE interdit la participation de mineurs dans les conflits armés. (2000)

Répression des violences commises envers les enfants. (1898) Déclaration universelle des droits de l'homme (1948)

Déclaration de Genève (1924) Premier sommet mondial pour l'enfance (1990)

Association internationale pour la protection de l'enfance (1913) Convention internationale des droits de l'enfant (CIDE) (1989)

Charte fondamentale de l'Union Internationale de secours de l'enfant (UISE) (1923)

Déclaration des droits de l'enfant. (1959) Convention de Genève sur le travail des enfants (1999)

Création de l'UNESCO et de l'UNICEF

  FRISE 
CHRONOLOGIQUE  
LES DROITS  
DE L’ENFANT 

Jeu pour les équipes et/ou les 
jeunes qui permet d’appréhen-
der l’évolution du droit des 
enfants dans le monde avec en 
parallèle l’évolution de la place 
des jeunes en ACM. 



LES Droits de l’enfant

Extraits de la 
Convention 
internationale 
des droits de 
l’enfant qui 
est en vigueur 
dans la quasi 
totalité des pays 
membres des 
Nations unies.

R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E

I D H O P T O Y S < < < < < < < < < < < < < < < < < < < < <

0 4 6 7 1 3 8 1 1 0 < < < < < < < < < < < 2 0 1 1 2 0 1 4

Nom   DUPONT

Prénom (s )    CHARLY

Sexe  M  Né(e)  le  :  20 .  11 .  1989

à PARIS (75)

Ta i l le  :  1M12

Signature
du t i tu la i re

Le droit d’avoir un nom, une 
nationalité et d’accéder à la justice.

Le droit à une éducation et à des 
soins spéciaux quand il est handicapé 
mentalement ou physiquement.

Le droit à la compréhension 
et à l’amour des parents et de 
la société.

Le droit à un niveau de 
vie suffisant : une maison, des 
vêtements, de la nourriture.

Le droit à l’égalité, sans 
restriction de race, de religion ou 
de nationalité.

Le droit d’être soigné par 
des médecins, la protection en 
cas de guerre.

Le droit à l’éducation 
gratuite et aux activités 
récréatives.

Le droit aux secours 
prioritaires en toutes 
circonstances.

Le droit à la protection 
contre toute forme de cruauté, 
de négligence et d’exploitation.

Jeu de l’oie
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 LE JEU  
DE L’OIE 

À partir de 4 ans

Jeu de l’oie à construire adapté 
aux 4-5  ans et aux 6-8  ans qui 
permet de connaitre les diffé-
rents droits de l’enfant et par 
conséquent d’échanger avec eux. 

NOTIONS CLÉS ABORDÉES 
Le « Pas en Avant » est une animation simple et tout public 
qui aborde les questions des représentations. Elle permet 
de matérialiser visuellement une réalité plus ou moins abs-
traite, de faire prendre conscience des inégalités. En incitant 
les joueurs à se mettre dans la peau d’un personnage, elle 
a pour fi nalité de susciter la discussion autour d’une thé-
matique choisie et de déconstruire des stéréotypes et des 
préjugés qui peuvent être répandus parmi les participants.
Force est de constater que nos représentations conduisent 
souvent à porter un regard misérabiliste voire négatif sur 
les pays du Sud. Cette animation propose de travailler sur 
les représentations à partir du thème de l’accès aux droits 
fondamentaux.
Bien que la Déclaration universelle des droits de l’homme 
ait été adoptée dans le cadre des Nations unies en 1948, les 
droits les plus essentiels font l’objet d’un combat de tous 
les jours dans certains pays.
L’accès à une nourriture et une eau de qualité et en quantité 
suffi sante, l’accès à la santé, à l’éducation, le respect des 
libertés, etc., sont autant de droits dont la grande majorité 
des Français bénéfi cient et qui nous semblent de fait être 
une évidence. Pourtant, la majorité de la population mon-
diale n’a pas cette chance. Les inégalités face à ces droits 
sont grandes : entre pays du Nord et pays du Sud, mais aussi 
au sein même des différents pays : entre hommes et femmes, 
entre adultes et enfants, entre ville et campagne, etc.
Prendre conscience de ces inégalités est essentiel dans la 
préparation au départ. Dans toute relation à l’autre, il est 
essentiel de réfl échir à l’endroit où chacun se situe dans « le 
référentiel » des droits humains.

POINTS D’ATTENTION 
POUR L’ANIMATEUR
Un minimum de 10 participants est nécessaire pour permettre une visua-
lisation effective.
Si le groupe est inférieur à 20 personnes, choisir les personnages en variant 
au maximum les profi ls.
Pour que l’animation fonctionne, les participants doivent faire jouer leur 
imagination.
Suivant les jeunes et les cartes Profi l que chacun va recevoir, il peut y avoir 
des réactions fortes à la lecture. Insister si besoin, auprès des jeunes sur 
le fait que ce n’est qu’un jeu de rôle.

DÉROULEMENT DE L’ANIMATION
1.  Les participants se voient attribuer une carte Profi l au hasard, qui 

représente le profi l d’une personne. Demandez-leur de la conserver et 
de ne pas la montrer aux autres, de ne pas l’échanger.

2.  Invitez-les à lire leur carte Profi l et à se glisser dans la peau de ce per-
sonnage le temps du jeu. Laissez-leur quelques minutes pour imaginer 
leur histoire, leur passé, leurs envies, leurs diffi cultés… Vous pouvez 
les aider en lisant les questions suivantes : comment s’est passée votre 
enfance  ? Comment était votre maison ? Quel métier exerçaient vos 
parents ? À quoi ressemble votre vie aujourd’hui ? Que faites-vous de vos 
journées ? Où vivez-vous ? Combien gagnez-vous ? Que faites-vous pour 
vos loisirs ? Qu’est-ce qui vous motive et qu’est-ce qui vous fait peur ?

3.  Une fois que les participants se sont approprié leur profi l, demandez-
leur de se mettre en ligne au bout de la pièce ou en bas de l’escalier. 
Expliquez-leur que vous allez leur lire une liste de situations ou d’évé-
nements. À chaque fois qu’ils sont en mesure de répondre « oui » à 
l’affi rmation, ils doivent faire un pas en avant. Dans le cas contraire, 
ils restent sur place.

UN PAS EN AVANTUN PAS EN AVANT

•  Permettre aux jeunes de prendre conscience des inégalités dans l’accès 
aux droits fondamentaux, entre pays, mais aussi au sein d’un même pays ;

• Travailler sur les représentations et déconstruire les stéréotypes ;
•  Faire comprendre ce qu’implique parfois l’appartenance à certaines 

minorités sociales ou ethniques pour une personne et les conséquences 
induites ;

• Vivre l’empathie.

OBJECTIFS DE 
L’ANIMATION

TEMPS 
NÉCESSAIRE 
1 heure

RESSOURCES 
NÉCESSAIRES

• Autant de cartes Profi l que de participants ;
• La liste des situations ou événements ci-jointe ;
• Un espace grand et calme.

FICHE 3
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 LE JEU  
DU PAS EN AVANT 

À partir de 8 ans

C’est un jeu qui permet aux 
jeunes de prendre conscience 
des inégalités dans l’accès aux 
droits fondamentaux, entre 
pays, mais aussi au sein d’un 
même pays, qui permet de réflé-
chir sur les représentations et de 
déconstruire les stéréotypes. 

FICHE 6

NOTIONS CLÉS ABORDÉES
La mise en situation proposée dans ce jeu doit permettre 
de comprendre :
•  que spontanément nous regardons une société qu’à tra-

vers nos « propres lunettes » ;
•  que nous sommes le plus souvent dans l’interprétation 

et non dans l’observation objective ; interprétation gui-
dée par notre vécu, notre contexte de vie, notre éduca-
tion, etc. ;

•  qu’il est indispensable de prendre du temps pour décou-
vrir les composantes « cachées » de la culture (c’est-à-
dire qui échappe à la perception immédiate) qui pour-
ront nous aider à comprendre les composantes  visibles 
(perception immédiate). 

POINTS D’ATTENTION 
POUR L’ANIMATEUR
Il est nécessaire d’avoir un groupe de participants mixte pour animer ce 
jeu. Groupe de 10 à 20 participants.
Il est conseillé de travailler la mise en scène (costumes, décors,  am-
biance) et de maintenir le secret sur ce qui va se dérouler, ceci permet-
tant aux participants de se prendre au jeu.
L’interprétation de certains éléments du scénario peuvent provoquer 
de vives réactions, nous attirons donc votre attention sur le fait que la 
phase de débriefi ng fait intégralement partie de cette animation et qu’il 

est nécessaire de la préparer.
Ce jeu existe sous diverses versions, libre à vous de choisir votre scé-
nario. 
Nous conseillons l’utilisation du modèle de l’iceberg (cf. illustration du 
caravansérail, page 5) pour illustrer le débriefi ng.

DÉROULEMENT DE L’ANIMATION

Partie 1 / Mise en situation : 
Il s’agit de jouer un « cérémonial » d’accueil entre membres d’une 
culture imaginaire « les Albatrosiens » (joués par les animateurs) et des 
étrangers (participants). 
Pour introduire le jeu de rôle, expliquer seulement aux participants qu’ils 
vont faire un voyage imaginaire aux pays de l’Albatros.
Toute la mise en scène se fera en langage Albatros, qui est réduit à :
- un siffl ement pour indiquer la désapprobation,
- un « mm » d’appréciation,
- un claquement de langue pour attirer l’attention. 
Les Albatrosiens forment un peuple calme, réservé, doux qui ne malmène 
jamais ses invités. On se touche seulement d’une façon cérémonieuse.

1.  L’entrée et les salutations. Faire entrer dans la salle les participants 
un par un :
Lorsqu’une femme entre, la femme albatrosienne lui demande d’enle-
ver ses chaussures, la salue en s’agenouillant devant elle et en frot-
tant ses deux mains sur le bas de ses jambes. Elle l’invite ensuite à 
s’assoir par terre dans le cercle. 

JEU DE 
L’ALBATROS

JEU DE 
L’ALBATROS

•  Expérimenter une situation de rencontre interculturelle pour appréhender 
l’écart entre nos interprétations et la réalité ;

•  Prendre conscience par une mise en situation que pour découvrir une 
culture il est nécessaire d’aller au-delà de l’observation et du ressenti, et 
que cela nécessite du temps.

OBJECTIFS DE 
L’ANIMATION

Le jeu proposé ici est adapté d’une activité extraite 

de l’ouvrage de D. Batchelder, & E. G. Warner(Eds.), 

Beyond experience: The experiential approach 

to cross-cultural education. Brattleboro, VT: Experi-

ment Press. Gochenour, T. (1977).

RESSOURCES 
NÉCESSAIRES

•  Une salle assez sombre, que vous pouvez décorer à l’abri des regards en 
amont de l’animation ;

•  des éléments de décors pour créer une ambiance particulière (grands tissus, 
bougies, encens, etc.) et des déguisements pour les deux animateurs (un 
homme qui garde ses chaussures et une femme qui sera pieds nus) ;

•  une chaise par participant masculin, installées en cercle ;
•  une coupelle remplie d’eau et une coupelle contenant des graines comestibles ;
•  un paper-board ou tableau.

TEMPS 
NÉCESSAIRE 
1 h 30

14 VISA POUR LE VOYAGE  LA RENCONTRE INTERCULTURELLE
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 LE JEU  
DE L’ALBATROS 

À partir de 12 ans

Ce jeu permet d’expérimenter 
une situation de rencontre 
interculturelle pour appréhen-
der l’écart entre nos interpré-
tations et la réalité, Prendre 
conscience par une mise en 
situation que, pour découvrir 
une culture, il est nécessaire 
d’aller au-delà de l’observa-
tion et du ressenti, et que cela 
nécessite du temps.

 LE JEU  
DES 7 PÉDAGOGUES 

À destination des équipes pédagogiques

Ce jeu permet de découvrir de grandes figures de la pédagogie, 
au travers d’éléments biographiques, de leurs conceptions de l’en-
fance, d’outils spécifiques à leur pédagogie, de citations et de réfé-
rences bibliographiques. Le but est de reconstituer chaque famille, 
afin d’avoir tous les éléments concernant chaque pédagogue 
présenté. Un moyen simple et ludique de découvrir ces grands 
noms, et de s’en inspirer sur les encadrements. Sont présentés : 
Janusz Korczak, Fernand Oury, Fernand Deligny, Célestin Freinet, 
Maria Montessori, A.S. Neill, Johann Heinrich Pestalozzi. Et comme 
il en manque forcément, des cartes vierges sont à disposition pour 
ajouter celles et ceux qui manqueraient à l’appel !



Nous remercions nos partenaires,  
Solidarité Laïque, Les Petits citoyens,  
CCFD Terre-Solidaire, qui nous ont permis  
de proposer un large choix de jeux  
et d’animations pour les jeunes.

Ce livret a été réalisé conjointement  
par les équipes des territoires et du siège  
qui composent notamment le Groupe de Travail,  
créé autour de la Convention Internationale  
des droits de l’enfant.

Pour toutes questions, n’hésitez pas à écrire à :  
culture-educpop-solidarites@asmeg.org
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